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1. Historique 
En 1994, à l’initiative de quelques mères de famille, l’association Familles Rurales de Guipry-Messac est créée. L’objectif de cette dernière est de promouvoir des actions en faveur de l’enfance. Ainsi naît d’abord un espace-jeux au sein de la commune, lequel ouvre quelques jours par semaine. Puis en 1998, ouvre à son tour la halte-garderie. Elle offre alors la possibilité d’un mode de garde collectif en journée continue. Dans un premier temps, la halte-garderie relève du statut parental puis en 2011 elle devient associative. Les parents ne sont donc plus tenus d’effectuer des permanences et c’est un personnel composé uniquement de professionnels qualifiés qui accueille les enfants. La finalité est d'offrir la possibilité d'un mode d’accueil souple et varié qui s'adresse en priorité aux familles dont l'un des deux parents est en congé parental, en activité à temps partiel ou sans activité professionnelle. 
A partir de là, la fréquentation augmente. Les familles n’ont plus de permanences à faire auprès des enfants et la charge administrative est allégée du fait des nouvelles missions confiées à la directrice. Cela attire plus de familles qui jusque-là étaient réticentes à effectuer des permanences.
Les communes de Guipry et de Messac ont décidé de fusionner et de créer une commune nouvelle dénommée Guipry-Messac au 1er janvier 2016. Cette commune compte 7 114 habitants au 1er janvier 2019. Depuis le 1er janvier 2014, Guipry-Messac appartient à la communauté de Communes Vallons de Haute de Bretagne Communauté.
La commune de Guipry-Messac est située au sud du Département de l’Ille et Vilaine (35). Elle est située à mi-chemin entre l’agglomération rennaise et la ville de Redon.
2. Caractéristiques de la population de Guipry-Messac et de ses besoins
La population de Guipry-Messac depuis les années 1970 est en constante évolution avec une part importante de jeunes familles. La construction d’un collège par le département permet d’espérer la poursuite de cet essor de la population.
L’association a dû s’adapter à l’évolution des besoins des familles. De deux après-midis en 1996, l’accueil est passé progressivement de 1 à 4 jours.
La population, et parallèlement, les naissances augmentent. Depuis 2015, la halte-garderie a atteint son maximum d’ouverture. Le Conseil Départemental a validé l’ouverture d’une quatrième journée en 2015 pour 12 enfants en précisant qu’une ouverture sur 5 jours serait refusée du fait de la taille des locaux jugée trop petite. Le taux de fréquentation montre bien que la halte-garderie a atteint sa capacité maximale de fonctionnement et n’est plus en mesure d’évoluer dans les mêmes locaux.
Les demandes de garde sont plus nombreuses chaque année et s’orientent plus vers du régulier y compris pour les familles dont un des deux parents ne travaillent pas.
La structure accueille les enfants sans distinction de commune d’origine. Ils sont issus des 3 communautés de communes : Vallons de Haute Bretagne Communauté, Bretagne Porte de Loire Communauté et Redon Agglomération.
Dans l’hypothèse d’une liste d’attente, les familles résidant sur Guipry-Messac, Lohéac et Saint-Malo de Phily sont privilégiées. Un point d’honneur est mis pour satisfaire le spectre le plus large des demandes : 2 places, s’ajoutant à la capacité d’accueil de 16 places, sont spécifiquement réservées aux urgences et les enfants à besoin spécifiques (porteurs de handicap ou atteints de maladie chronique) sont également accueillis. La directrice veille en outre à accompagner au mieux les familles vulnérables, à accorder une place privilégiée à leurs enfants.


3. Projet du multi-accueil : Missions globales
Jusqu’en juillet 2021, la halte-garderie est donc ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 heures à 18 heures. Elle propose : 
· Un accueil régulier contractualisé. L’enfant est accueilli régulièrement, à temps plein ou à temps partiel, sur une période prévisible à l’année. Un contrat d’accueil est signé entre l’établissement et les parents pour organiser la présence de l’enfant. 

· Un accueil occasionnel. L’enfant est accueilli ponctuellement en fonction des places disponibles.

· Un accueil d’urgence. Ces deux places permettent d’accueillir les enfants dont les parents rencontrent des difficultés de garde qui n’ont pu être anticipées en raison d’un événement professionnel ou personnel imprévisible.

La liste d’attente est de plus en plus longue chaque année et ne répond plus aux besoins des familles. A cela, il faut ajouter que les assistantes maternelles ne répondent pas aux besoins de familles à horaires atypiques ou aux faibles contrats. Bien souvent, les parents se confrontent au manque de place également chez les assistantes maternelles. 
[bookmark: _Hlk77272028]Le statut de « halte-garderie » est donc devenu inadapté aux besoins de la population. 
Ouvrir tous les jours avec des horaires élargis, permettrait de toucher davantage de familles. Le taux de fréquentation étant de 80% depuis plusieurs années, il est cohérent d’augmenter la capacité d’accueil. Les normes d’encadrement exigent un adulte pour 6 enfants en moyenne (1 pour 5 enfants qui ne marchent pas et 1 pour 8 qui marchent). On peut donc calculer le nombre de places nécessaires en fonction de cette donnée pour optimiser la capacité d’accueil. Ainsi on peut en déduire qu’un multi-accueil de 24 places permet d’accueillir 8 enfants supplémentaires avec 4 professionnelles dédiées uniquement à l’accueil des enfants. 
L’organisation de l’accueil de la petite enfance et la jeunesse sur la commune était répartie sur 3 sites différents. Cela concernait la halte-garderie, l’espace jeux, l’ALSH. Les trois sites étant éloignés et dans des bâtiments non fonctionnels et non susceptibles d’évolution, la commune a décidé de construire un nouvel équipement.
Le projet a pour ambition de regrouper les équipements liés à l’enfance et la petite enfance au sein d’un même lieu, un pôle enfance.
Les objectifs du projet sont les suivants :
•	Une intégration réussie du bâtiment dans son environnement
•	Des espaces accueillants, ludiques et confortables dans lesquels le bien-être des enfants devra être une priorité.
•	Des espaces fonctionnels et ergonomiques pour le personnel et les animateurs.
•	Un strict respect de l’enveloppe financière des travaux
•	Un bâtiment « durable » exemplaire

Prenant en compte les besoins actuels non satisfaits ainsi que les potentiels besoins futurs, il a été décidé la création d’un multi-accueil avec une ouverture sur 5 jours et des horaires élargis : 7 h 30 – 18 h 30 et un nombre de places plus important de 24 places (hors places d’urgence).

Le multi-accueil a, quant à lui, dans un esprit de vivre ensemble plusieurs orientations sociales prioritaires : 
· Répondre aux besoins multiples de la population par une diversification de l’offre d’accueil ; 
·  Répondre aux besoins particuliers des familles de manière à lutter contre les exclusions (accueillir les enfants en situation de grande précarité sociale, carence éducative, de handicap, de maladie chronique ...) ; 
· Renforcer les liens sociaux en développant un lieu d’échange et de mixité ; 
· Favoriser la participation des familles en créant notamment les commissions ; 
· Inscrire la structure dans le tissu local en identifiant et en développant des partenariats.
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